
IDENTITÉ ÉLÈVE : 
Nom
Prénom
Date et lieu de naissance        Tél. portable
Nationalité
Numéro INE
École fréquentée précédemment
Date d’entrée dans l’établissement
Adresse obtenue par
Itinéraire et moyen de transport utilisés du domicile à l’établissement

Classe actuelle        Classe rentrée IBR
LV1         LV2

  Maths   Sciences Eco. et Sociales  Hist./Géo./Géopolitique et Sciences Politiques (cocher votre choix)Spécialité 1ères & Terminales  :

  SVT  Sciences physiques Humanité, Littérature et philosophie (cocher votre choix)

 Langues, Littérature et Culture étrangère.

FAMILLE:

Photo

Nom du ou des responsable(s) légal(aux) :

Adresse(s) d’envoi des documents :

PÈRE
Nom

Prénom
Date de naissance
Lieu de naissance

N° sécurité sociale

Profession

Adresse

CP/Ville

Tél. domicile
Tél. portable
Tél. travail
Email

N° CC/CB

MÈRE
Nom

Prénom
Date de naissance
Lieu de naissance

N° sécurité sociale

Profession

Adresse

CP/Ville

Tél. domicile
Tél. portable
Tél. travail
Email

N° CC/CB

TUTEUR OU CORRESPONDANT
Nom

Prénom
Date de naissance
Lieu de naissance

N° sécurité sociale

Profession

Adresse

CP/Ville

Tél. domicile
Tél. portable
Tél. travail
Email

N° CC/CB

Contrat d’inscription année scolaire 2023/2024



CONDITIONS FINANCIÈRES : 

•  Les
 › En 1 fois, à la rentrée,
 › Trimestriellement (à la rentrée, au 1ER  décembre et au 1ER mars) par prélèvements automatiques,
 › Mensuellement, à la rentrée puis au 1ER  de chaque mois par prélèvements automatiques.
•  Tout trimestre est dû en entier, que l’élève l’ait commencé en retard ou terminé prématurément.
   Aucune déduction n’est faite en cas d’absence, de maladie, de retrait ou de renvoi de l’élève.
•  Un é lève ne peut quitter l’institut qu’à la fin du trimestre. Le départ anticipé doit être annoncé, au plus tard, un mois avant la fin
   d’un trimestre scolaire en cours, à défaut de quoi les trois mois suivants sont dus, comptés à partir du jour de résiliation .

Échéancier choisi    règlement annuel par prélèvement
   règlements trimestriels par prélèvements
   règlements mensuels par prélèvements

Formule choisie :  Internat semaine (5 jours)
   Internat permanent (semaine et week-ends hors vacances scolaires)

 

ENGAGEMENT PARENTAL : 
Nous nous engageons à transmettre par écrit à l’établissement toute information concernant l’historique de notre enfant (sur le plan
scolaire, comportemental, médical, familial…)
En signant ce contrat, les parents ou les représentants légaux de l’élève s’engagent à respecter le règlement de l’école et les conditions
stipulées dans la correspondance échangée.
L’inscription d’un élève n’est effective qu’après réception de ce contrat par l’Institut Bois-Robert et les versements simultanés de 1 200€ d’acompte 
et de 610€ de droits d’inscription. En cas de retrait d’inscription, ces droits restent acquis à l’Institut Bois-Robert.

Lieu et date

Dossier reçu le

Chèque n° Banque 

Signature des parents ou représentants légaux,

Cadre réservé à l’administration

(suite)

Institut Bois-Robert  - 49370 Bécon-les-Granits
Téléphone 02 41 77 90 14  -  Fax 02 41 77 97 90

contact@boisrobert.com

www.boisrobert.com

(merci de cocher l’échéancier retenu)

(merci de cocher la formule retenue)
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